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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2023/9/85

Portant désignation de la structure porteuse de la plateforme d'orientation et de coordination dans le 
cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants, âgés de 7 à 12 ans présentant des 

troubles du neuro-développement sur le territoire de la Vendée 
(FINESS 850012436)

Le Directeur General de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de La Loire

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment l'article L312-1 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L2135-1, L3221-1, L4331-1, L4332-1 ;

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L174-17, L174-8, L162-5, L162-9 ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de
l'agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 27 février 2023 ;

VU le décret n° 2018-1297 du 28 décembre 2018 relatif au parcours de bilan et intervention précoce pour les 
troubles du neuro-développement ;

VU le décret n°2021-383 du 1 avril 2021 modifiant le parcours de bilan et d'intervention précoce pour les troubles 
du neuro-développement ;

VU l'arrêté du 24 août 2021 modifiant le modèle de contrat type pour les ergothérapeutes, psychomotriciens et 
psychologues pris en application de l'article L. 2135-1 du code de la santé publique ;

VU la circulaire N°SG/2018/256 du 22 novembre 2018 relative à la mise en place des plateformes d'orientation et 
de coordination dans le cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce pour les enfants avec des troubles 
du neuro-développement ;

VU la circulaire interministérielle n° DIA/DGCS/SD3B/R4/DGESCO/2021/201 du 23 septembre 2021 relative au 
déploiement des plateformes de coordination et d'orientation et l'extension du forfait précoce de 7 à 12 ans ;

VU le Projet Régional de Santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018, et 
notamment le programme régional d'accès à la prévention et aux soins ;

VU la lettre du directeur de la sécurité sociale au directeur général de la caisse nationale d'assurance maladie du 11 
juin 2019 relative à la détermination de l'avance de crédits à destination des structures désignées porteuses de 
la plateforme de coordination des parcours de bilan et intervention précoce des enfants présentant des troubles 
du neuro-développement et structuration des relations entre les professionnels de santé, les psychologues, la 
plateforme et les organismes de sécurité sociale ;

CONSIDERANT que pour l'accompagnement des enfants de 7 à 12 ans susceptibles de présenter un trouble
du neuro-développement un parcours de bilan et intervention précoce est pris en charge par 
l'assurance maladie avant même que le diagnostic ne soit stabilisé ;
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CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

que le parcours est coordonné par une structure désignée par arrêté du directeur général de 
l'agence régionale de santé ;

que la structure désignée passe une convention avec d'autres établissements ou services 
mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 2135-1 pour constituer une plateforme de 
coordination et d'orientation de ces parcours de bilan et intervention précoce ;

que l'objet de cette convention est l'organisation du parcours de bilan et intervention précoce 
pour les enfants présentant des troubles du neuro-développement et la répartition des tâches 
et responsabilités de chaque partie constituante de la plateforme de coordination et 
d'orientation ;

qu'une convention de financement est conclue entre la caisse d'assurance maladie pivot du 
ressort géographique de la structure désignée1' la structure désignée et l'ARS afin de définir le 
schéma de facturation et de préciser les modalités de versement des acomptes et de 
remboursement des forfaits ;

qu'une convention d'objectifs et de moyens sera signée entre l'ARS et la structure désignée 
afin de préciser les objectifs ainsi que les modalités de mise en œuvre et de suivi du parcours.

ARRÊTE

ARTICLE 1er: La structure désignée pour porter la plateforme de coordination et d'orientation pour le territoire de la Vendée, 
dans le cadre de la mise en place du parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants âgés de 7 à 12 ans présentant 
des troubles du neuro-développement est l'Institut médico-éducatif (IME) des Terres Noires, FINESS géographique : 
850000217 sis, Route de Mouilleron - 85000 La Roche sur Yon gérée par l'ADAPEl ARIA de Vendée dont le siège social est situé 
Route de Beaupuy à Mouilleron le Captif, numéro FINESS juridique : 850012436.

ARTICLE 2 : La structure désignée devra assurer les missions prévues aux articles R. 2135-1 et suivants du code de la santé 
publique.

ARTICLE 3 : La structure désignée doit, dans un délai de six mois suivant la notification de la présente désignation, formaliser 
et contractualiser avec d'autres établissements ou services dans le cadre d'une convention constitutive territoriale, en vue 
d'organiser le parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants de 7 à 12 ans susceptibles de présenter des troubles 
du neuro-développement et de constituer une plateforme de coordination et d'orientation.

ARTICLE 4 : Dans un déigj cje deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette décision 
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Président de l'organisme 
gestionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire

Fait à Nantes/ie 30/03/

Pour le Directeur G 
de Santé des Pays d

Benjam n M
Responsablæ/du d 

« Parcours des Personn

méral de /Agence Régionale 
la Loire,

ER
artement 

s en situation de Handicap »
Direction de l’Offre de Santé et en faveur

1 Ou la caisse primaire d'assurance maladie signataire du contrat pluriannuel d'objecÇlfè^y^WST^s (CPOM) si 

l'organisme gestionnaire de la structure désignée par le DG d'ARS est déjà lié à l'ARS par un CPOM.

http://www.telerecours.fr
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ARRETE ARS-PDL/DG/DSU/2023/3

portant modification de la composition de la commission de conciliation 
et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 

et des infections nosocomiales (CCI) Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1142-5, L.1142-6, R.1142-5, 
R. 1142-6 et R. 1142-7 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 Mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret n° 2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ;

Vu le décret n° 2014-19 du 9 janvier 2014 portant réduction du nombre des membres des 
CCI ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/DSU/2021/2 du 12 mars 2021 relatif au renouvellement de la 
composition de la commission de conciliation et d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) Pays de la 
Loire ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/2023-004 du 27 février 2023 portant délégation de signature à 
Monsieur Benoît JAMES, conseiller auprès de la direction générale de l’agence 
régionale de santé des Pays de la Loire ;

Considérant le départ de la région de Mme Michèle BOISDRON-CELLE et le besoin de 
repositionner Mme Jacqueline HOUDAYER au rang de première suppléante, au titre du 
collège des représentants des usagers ;

Considérant la désignation transmise par la Fédération de l’Hospitalisation Privée Val de 
Loire - Océan de M. Nicolas CORNEAU, en remplacement de M. Thomas DIVISIA, au 
titre du collège des établissements de santé ;

Considérant la démission de M, William FOULE, et la désignation transmise par la 
responsable de la Commission de Réflexion sur la Responsabilité Médicale (COREME) 
en vue du remplacement de M. FOULE par M. Nicolas DOUVILLE, au titre du collège 
des entreprises pratiquant l’assurance de responsabilité civile médicale prévue à l’article 
L.1142-2 du code de la santé publique ;

Considérant la démission de M. Jean-Louis VALLAIS de sa fonction de personnalité 
qualifiée dans le domaine de la réparation des préjudices corporels au sein de la CCI 
Pays de la Loire.



ARRETE

Article 1
Le I de l’arrêté sus-visé du 12 mars 2021 portant renouvellement de la composition de la CCI 
Pays de la Loire, relatif au collège des représentants des usagers, est modifié comme suit :

1. Mme Sophie HOUDAYER, proposée par l'association Conseil Aide Défense des
Usagers de la Santé (CADUS), titulaire,

1er suppléant : Mme Jacqueline HOUDAYER, proposée par l'association Conseil 
Aide Défense des Usagers de la Santé (CADUS),

2ème suppléant : en attente de désignation

2. M. Patrick BONNAND, proposé par l’Union Régionale des Associations Familiales
(URAF), titulaire,

lersuppléant : M. Pierre BESNARD, proposé par l’UFC que Choisir Pays de la Loire, 
2ème suppléant : Mme Nadine GOURDON, proposée par la Ligue contre le cancer

3. M. Gilles ATHIMON, proposé par l'association SOS Hépatites Pays de la Loire, 
titulaire,
1er suppléant : M. Charles CARO, proposé par l’UFC que Choisir Pays de la Loire, 
2ème suppléant : en attente de désignation

Article 2
Le III de l’arrêté sus-visé du 12 mars 2021 portant renouvellement de la composition de la 
CCI Pays de la Loire, relatif au collège des représentants des institutions et établissements 
de santé, est modifié comme suit :

> Un responsable d'établissement public de santé :
Mme le Professeur Clotilde ROUGE-MAILLART, proposée par la Fédération 

Hospitalière de France, titulaire,
1er suppléant : M. le Docteur Laurent BOIDIN, proposé par la Fédération 

Hospitalière de France,
2ème suppléant : en attente de désignation

> Deux responsables d'établissements de santé privés :

1, M. Nicolas CORNEAU, désigné par la Fédération de l’Hospitalisation Privée Val
de Loire-Océan, titulaire,

lersuppléant : M. le Docteur Jean-Philippe ARIGON, désigné par la Fédération de 
l’Hospitalisation Privée Val de Loire-Océan,

2ème suppléant : M. Mathieu VERGER, désigné par la Fédération de l’Hospitalisation 
Privée Val de Loire-Océan

2, Mme Geneviève LEVRON-DELOSTAL, désignée par la Fédération des
Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne, titulaire,

1er suppléant : Mme Nathalie ROBIN SANCHEZ, désignée par la Fédération des 
Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 

2ème suppléant : en attente de désignation
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Article 3
Le V de l’arrêté sus-visé du 12 mars 2021 portant renouvellement de la composition de la 
CCI Pays de la Loire, relatif au collège des entreprises pratiquant l’assurance de 
responsabilité civile médicale, est modifié comme suit :

M. Nicolas DOUVILLE, AXA, titulaire,
1er suppléant : Mme Betty MORARDET, SHAM 
2èmesuppléant : Mme Emilie LAVEAU, MACSF

Article 4
Le VI de l’arrêté sus-visé du 12 mars 2021 portant renouvellement de la composition de la 
CCI Pays de la Loire, relatif au collège des personnalités qualifiées dans le domaine de la 
réparation des préjudices corporels, est modifié comme suit :

1. Mme le Docteur Jessica LALANDE, praticien hospitalier au CHU de Nantes,
titulaire,

1er suppléant : en attente de désignation 
2ème suppléant : en attente de désignation

2. M. le Docteur Philippe CHAMPIN, praticien hospitalier au CHU de Nantes, 
titulaire,
1er suppléant : M. Julien RIMBERT, juriste, directeur adjoint au centre hospitalier 

départemental Vendée,
2ème suppléant : en attente de désignation

Article 5
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la région Pays de la Loire.

Article 6
Dans les 2 mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du DG de l’ARS, soit d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Nantes.
Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Fait à Nantes, le 3 0 MARS 2023
Pour le Directeur Général

de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, 

Pour le Conseiller auprès de la Direction générale,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/17/2023/44 

portant modification de la licence n° 44#000652 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général 
de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent 
POUGET en tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur 
Florent POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 avril 1998 octroyant la licence n° 44#000652 à l’officine de pharmacie 
sise rue de l’Erdre à NORT-SUR-ERDRE (44) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée 
à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un 
arrêté modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant la demande déposée sur le site « démarches simplifiés » le 29 mars 2023 par laquelle Monsieur 
Jean Marie PETARD sollicite la modification de la licence n° 44#000652 afin de prendre en compte le 
changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie que l’EURL 
Jean Marie PETARD exploite à NORT-SUR-ERDRE (44) ;

Considérant le certificat délivré par le Maire de la commune de NORT-SUR-ERDRE (44) en date du 02 mars 
2023, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais numéroté « 10, rue de l’Erdre » dans cette 
commune ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral en date du 10 avril 1998 portant licence n° 44#000652 est modifié comme 
suit :

Les termes :
« Rue de l’Erdre »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 10, Rue de l’Erdre »

Le reste de la licence est sans changement.

ars-pdl-phanna-bio2@ars.santé.fr_
17 boulevard Gaston Douraergue - CS 56233 
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ARTICLE 2 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays 
de la Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de la Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. 
(Ce tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la 
date de publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays 
de la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 ! MARS 2023
Pour le Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux 
soins primaires,

Claire GABORIEAU



Direction Interrégionale

des Services Pénitentiaires
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 Pays de la Loire
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de l’ agriculture et de la forêt (DRAAF)

des Pays de la Loire















Direction régionale de l‘environnement,
de l’aménagement et du logement

(DREAL)

des Pays de la Loire



PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égttlité
Fratermté

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules

Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ MODIFICATIF n0 DREAL/STRV/2923 - 014
portant agrément de FORGET FORMATION II - ABSKILL pour dispenser les

formations obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la formation
continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou
de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités de •
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification initiale et
à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de
marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

Tel : 02.72.74.73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES cedex 2



VU l'arrêté n° DREAL/STRV/2018/051 du 22 octobre 2018 portant agrément du centre de
formation FORGET FORMATION II pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de marchandises, modifié par l'arrêté n° DREAL/STRV/2022/024 du 9 novembre
2022 ;

CONSIDÉRANT la demande d'ouverture d'un établissement secondaire présentée par FORGET
FORMATION II - ABSKILL, en date du 19 janvier 2023 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

ARRÊTE

Article Ier - L'article 2 de l'arrêté préfectoral n° DREAL/STRV/2018/051 du 22 octobre 2018
modifié portant agrément du centre de formation FORGET FORMATION II - ABSKILL pour
dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire
(FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de
marchandises prévues aux articles R 3314-5, R 3314-8 et R 3314-10 du code des transports est
modifié comme suit :

« Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres
de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimum obligatoire (FIMO), la
formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite « passerelle » des
conducteurs du transport routier de marchandises pourront, sous la responsabilité de
rétablissement principal visé à l'article 1er, être également dispensées dans les établissements
secondaires suivants :

- Etablissement exploité 3 rue de l'Ebeaupin - 49070 BEAUCOUZE
- Etablissement exploité 14 rue de la Blanchardière - 49300 CHOLET
- Etablissement exploité 79 route du Chêne - 72230 ARNAGE
- Etablissement exploité 9 rue de la Tuilerie - 72300 SABLE SUR SARTHE

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 30 MARS 2023

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de la cellule

regulation des tran>yorts routiers,
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
EgaUte
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

\

ARRÊTÉ MODIFICATIF n0 DREAL/STRV/2023 - 015
portant agrément de FORGET FORMATION II - ABSKILL pour dispenser les

formations obligatoires des conducteurs du transport routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la formation
continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou
de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités de
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juilJet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification initiale et
à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de
marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;
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Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 - 44 263 NANTES cedex 2



VU l'arrêté n° DREAL/STRV/2018/030 du 22 août 2018 portant agrément du centre de formation
FORGET FORMATION II pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport
routier de voyageurs modifié par l'arrêté n° DREAL/STRV/2022/025 du 9 novembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la demande d'ouverture d'un établissement secondaire présentée par FORGET
FORMATION II - ABSKILL, en date du 19 janvier 2023 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

ARRÊTE

Article Ier - L'article 2 de l'arrêté préfectoral n° DREAL/STRV/2018/030 du 22 août 2018 modifié
portant agrément du centre de formation FORGET FORMATION II - ABSKILL, pour dispenser la
formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la
formation spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs prévues aux
articles R 3314-5, R 3314-8 et R 3314-10 du code des transports est modifié comme suit :

-« Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres
de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimum obligatoire (FIMO), la
formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite « passerelle » des
conducteurs du transport routier de voyageurs pourront, sous la responsabilité de rétablissement
principal viséà l'article l , être également dispensées dans les établissements secondaires suivants :

— Etablissement exploité 3 rue de l'Ebeaupin - 49070 BEAUCOUZE
— Etablissement exploité 14 rue de la Blanchardière - 49300 CHOLET
— Etablissement exploité 79 route du Chêne - 72230 ARNAGE
— Etablissement exploité 9 rue de la Tuilerie - 72300 SABLE SUR SARTHE

Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 30 HA8S 2023

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de la cellule

regulation des tr,

y

frB^rts routiers,
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Direction de la Sécurité de 
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